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KAPITULATION DES IN SAV. DIENSTEN STEHENDEN REGIMENTES VON OBERST

JOHANN FRANZ REDING* 1234  UND DEREN RATIFIKATION

EA VI 2 , 802 ssss , 827 t , 853 f , 867 yyy

"Capitulation faite . . . pour ta levée d ' un Régiment suisse composé de six

Compagnies de . . . [ 140 ] places chacune ! : ]

1 . S . A. R. [ V i k t o r Amadeus  II . ] fera remettre au S. r  Colonel Re~

ding les Compagnies Colonelle , Lieutenance Colonelle , et ta Majore , du

Régiment cy devant D ’Andourne , et tes trois Compagnies franches Suisses

de Schmitt [ S c h m i d] , Ghitt [K y d] et Stocker  dont il formera

le Régiment.

2 . Jl portera les Six dittes Compagnies au nombre de . . . [ 140 ] hommes , cha¬

cune , cy compris les officiers , de maniéré que te Régiment sera . . . [ 840 ] ,

Outre 1 ' Estât Major , et tes soldats devront estre de bons hommes de ser¬

vice , de Nation Suisse , Grisonne ou Allemande et approuvez tels par l ' of¬

ficier du Solde.

3 . Le Colonel prendra possession du dit Régiment d ' abort apres ta signature

des présents articles , et sera obligé de te rendre Complet trois mois

apres.

4 . L ' Estât Major sera Composé comme cy apres et les officiers auront ta paye

a chacun fixée corme s ' ensuit , quj sera a ta charge des finances de

S . A. R. [ : ]

au Colonel 6000 L
au Lieutenant Colonel 1400 L
au Major 1000 L
a 1 ’Ayde Major 343 L
a l 'Aumônier 480 L
au Grand Juge 480 L
au Chirurgierï Major pour son gage tar t̂ seultement attendu
que tes Médicinaux sont a ta charge du Capitaine 600 L
Tambour Major 240 L
Exécuteur 240 L
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Grand Prévost
. . . [4 ] Archers

360 L
720 L

Le tout pour chaque Année

5. . Chacune des six Compagnies sera Composée comme cy apres [ : ]

Capitaine 1, Lieutenant 13 Enseigne 1, Sergents 3, Chirurgien 1, Fouriers

1, Escrivain 13 Porte Enseigne 13 Caporaux 53 Appointez 10 3 Tambours et

Tifre 33 Trabans 23 Factionnaires 110 3 [Total : ] 140

6 . . Corme le Colonel 3 le Lieutenant Colonel et Major seront Capitaines de

leurs Compagnies 3 ils n ' auront point des Capitaines Lieutenants 3 et la Co¬

lonelle aura quatre Trabans 3 au lieu que les autres n ' en auront que deux 3

les quels Trabans soient de bons hommes de service et effectifs 3 les quels

devront servir par tout 3 ou les officiers seront.

7 . . Si Dans la suitte S . A. R. vouloit augmenter chaque Compagnie iusqu 'au nomb¬

re de . . . [ 200 ] hommes 3 Le Colonel se charge d ' augmenter ; un bas officier 3

un Capitaine Lieutenant 3 un Lieutenant 3 un sergent et un Caporal pour cha¬

que Compagnie le tout a la charge du Régiment.

8 . . Le premier habillement du Régiment 3 qui devra estre fait et pourveu dans

le temps que le Colonel doibt comme dessus le donner Complet 3 sera a la

charge du dit Regiment 3 aussj bien que les autres habillements suivants

quj se devront faire de deux en deux ans et le Colonel sera tenu d ' entre¬

tenir et faire entretenir toujours en bon estât les dits habillements sans

rien prendre de S . A. R.

9 . . L ' habillement devra estre Composé d ' un Justeaucorp de bon drap rouge avec

les parements bleus 3 une veste du mesme drap 3 ou d ' aultre estofe équiva¬

lente 3 avec les Culottes 3 Bas 3 Souliers 3 Chapeau 3 et Linge 3 de sorte que

les soldats sojent toujours bien equippez de tout ce quj est necessaire 3

et le Colonel devra faire habiller un soldat pour modèle 3 et le présenter

a S . A. R. pour  en avoir son agrément et son approbation.

10 . S . A. R. pour la première fojs tant Seullement faira fournir gratis les fu¬

sils , et les Bajonettes 3 et il sera a la charge du Régiment de les main¬

tenir ,, et pourvoir dans la suitte du mesme Calibre 3 longuer et mesure et

le Régiment devra mesme pourvoir a ses frais 3 les espées 3 Cinterons et

gibe . . . eres [ ?] 3 qui devront estre du Bâtie [ ?] et le tout uniforme.

11 . Outre la paye de l 'Estât Major . . . spécifiée S . A. R. faira payer pour cha¬

cune des 140 places la somme de . . . [ 18 ] livres de Piémont par mois de la

quelle paye on déduira trois livres aussj par mois pour le pain que S . A. R.

faira fournir a raison d ’uïie ration pour chaque place par jour , du mesme
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poid et qualité qu ' on pratique de donner aux Troupes Piemontoises de

S . A. R.

12 . Outre la dite paye S . A. R. fera fournir les Casernes gratis aux soldats

effectifs , de la maniéré qu ' on pratique pour les susdittes Troupes.

13 . Moyennant la susdite paye le Régiment sera tenu de la donner aux offi¬

ciers et bas officiers de chaque Compagnie , sçavoir [ : ]

au Lieutenant 80 L
a l ' Enseigne 60 L
au Porte Enseigne 20 L
au Premier sergent 26 L
aux deux autres sergents 48 L
au chirurgien 20 L
au Fourier 20 L
a l ' écrivain 20 L
aux trois Tambours 16 L chacun 48 L
aux cinq Caporaux 16 L 10 s chacun 82 L 10 s
aux dix Appointez 15 L 10 s chacun 155 L_

Le tout chaque mois monte a 579 L 10 s

14 . Les soldats auro ?it 4 s 6 d de prest chacun le jour sans aucune déduction.

15 . S . A. R. pendant les deux premiers mois faira payer pour Complet le Régi¬

ment mois par mois , a Condition qu ' on devra le Rendre Complet dans les

trois premiers mois , apres que le Colonel en aura pris possession faute

de quoj l ' on retiendra ce que l ' on aura payé au delà de ses effectifs,

laissant a la disposition du dit Colonel de prendre telles précautions

qu ' il iugera apropos pour l ' assurer que Chaque Capitaine rende sa Com¬

pagnie complette dans le dit temps , et pour cet effect il pourra changer

les Capitaines , et autres officiers et en remplacer d ' autres pendant le

dit temps de trois mois a fin que pendant ce temps il puisse rendre le

Régiment Complet de bons officiers , et soldats de Service.

16 . Si le cas arrivoit qu ’il y eut des hommes dans les Compagnies au delà du

Complet , S . A. R. les faira payer a la dite proposition iusques au nombre

de cinq par Compagnies y estants effectifs.

17 . Le Régiment estant en marche S . A. R. luy faira fournir des Estapes et des

chariots a proportion , et de mesme qu ’il se pratiquera pour les Troupes

d ' Jnfanterie.

18 . Dans les cas que S . A. R. vouloit faire Camper le Régiment en temps de paix

la dite A. R. luy fournira les Tentes pour une fois tant Seullement les

quelles devront deurer trois Campagnes , et la manutention d ' icelles se¬

ront toute fojs pendant ce temps a la charge du Régiment a condition néant-

moins , que s ' il ne Campoit pas que deux ou trois mois dans chaque Cam-

✓
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pagne les susdites Tentes devront servir et etre entretenues par le Corp

dans la suitte pour suppléer aux dixhuict mois , qui composent les trois

Campagnes , apres les quels S . A. R. luy faira fournir pour la première fois

aussi les dites Tentes , et il sera a la charge du Régiment de les entre¬

tenir , et de les pourvoir dans la suitte.

19 . Pour les soldats de recrue S . A. R. leur faira fournir des Estapes dans ses

Estats iusqu ’au lieu ou sera le Régiment , et cela sans aucune rétention,

ny payement , et il faira de plus donner a chaque soldat de recrue huict

jours de paye gratis , pour le frais du voyage , moyennant quoj les autres

frais pour les dittes recrues seront en tout temps a la charge du Régi¬

ment.

20 . S . A. R. faira l ' avance de 1500 L monnoye de Piemond pour chaque Compagnie

pour une fois tant seullemejit a fin de facilliter les moyens de mettre

plustost en Estât le Régiment , et l ' on retiendra cent livres par mois sur

chaque Compagnie

21 . L ’on n ’exigera aucun droit de Douanne , nj autre pour tout ce qui regar¬

dera l ' habillement , et armement du Régiment , ét a cet effect on luy expé¬

diera des pasport gratis.

22 . Le payement se faira a raison de douze mois dans l ' année , la paye des

Compagnies de mois en mois , et celle de l ' Estat major de quartier en

quartier , quinze jours apres qu ' ils seront escheus , et on faira tenir

l ' argent au lieu ou le Régiment se trouvera sans aucun frais , et quant

au Prest le payement se faira de dix en dix jours par avance entre les

mains du Major ou de celuy que le Colonel proposera , lequel sera tenu de

le donner aux officiers quj devront le Conter aux soldats de cinq en cinq

jours.

25 . Les hommes de Recrue qu ' on faira pour completter le Régiment auront un

mojs de seiour a . . . et jouiront de la paye et du prest de le jour qu ' ils

y arriveront , et qu ’ils auront esté acceptez a l ' office du solde.

24 . En cas de gain d ’une Bataille , ou le Régiment aura esté S . A. R. luy accor¬

de un mois de paye gratis , aussi bien qu ' a l ' Estât Major.

25 . Si dans une Bataille le Régiment fait quelque pertes considérable , les

Capitaines auront deux mois de temps pour recrouter leurs Compagnies pen¬

dant les quels ils seront payez sur le pied de la Reveue , qui aura précé¬

dée l ' action.

26 . Les Munitions de guerre seront fournies gratis pour les actions , et le

Régiment s ’en pourvoyera pour le service ordinaire.
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27 . En temps de guerre on faira fournir le fourage aux chevaux des officiers

sur le pied des places , et au pris , que le payeront les autres officiers

de l ' infanterie de S . A. R.

28 . Les officiers et Soldats malades seront receus et traittez dans les hos-

pitaulx generaulx (quant il y aura d ' établis ) de la meme maniéré et aux

conditions que ceux des aultres Troupes de S . A. R.

29 . La Reveue se donnera au dit Régiment comme on l ' a donnée cy devant aux

Compagnies franche suisses , quj ont esté et sont aux services de Sa dite

A. R. et on expedira la livrance sur le pied de la reveue , avec l ’augmen¬

tation du dix par cent , que S . A. R. accorde de gratification au sudit

Régiment.

30 . Le Lieutenant Colonel et le Major pour cette première fois seront au

choix du Colonel , et a l ' avenir S . A. R. nommera les susdits officiers , et

pour les autres officiers ils seront toujours au choix dudit Colonel,

moyennant pourtant l ' agrément de S . A. R. et les officiers ne pourront point

servir sans estre pourveus des Brevets de Sa dite A. R.

31 . L ’on faira sur touttes les payes du Régiment , aussi bien que sur celles

de l ' Estât Major la déduction accoutumée du denier par livre et du deux

pour Cent.

32 . Les Jnvalides seront receus et traittez de la mesme maniéré que ceux des

aultres troupes de S . A. R.

33 . Le Colonel et le Commandant du Régiment ne pourront congédier aucuns of¬

ficiers sans la permission de S . A. R.

34 . S . A. R. accordera des congés aux officiers pour le nombre qu ' elle iugera

apropos pour aller en recrue aussi bien que pour les semestres.

35 . Le Régiment sera Conservé au moins pendant Cinq ans , et dans le temps

qu ' il sera Congédié , luy sera donné la paye d ’un mois gratis , et les Es-

tapes dans les Estats de S . A. R.

36 . S . A. R. accorde un Boucher pour tout le Régiment , et un Vivandier pour

chaque compagnie , et au cas que les Compagnies se trouvassent Séparées,

elles pourront avoir chaqu ' une un boucher , bien entendu , que nj les uns,

nj les autres pourront servir de soldat , ni de Trabant , et l ' on conviendra

de la qualité de la viande et du vin , dont ils auront besoin pour regler
4

sur icelle l ' exemption du Droit de la viande et de la soliete [ ?] pour

le vin.

37 . Le Régiment aura sa justice a part , et tiendra ses Conseils de guerre

suivant la Coustume et les loix de leurs pays ayant Recours a celle de

,12$
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S . A. R. dans le cas que les leurs n ’y pourvoyent pas , et dans les cas mix¬

tes quj pourvoient arriver entre les soldats et les Bourgeois , ou aultres

les Jn formations seront prises , et le procès formé conionctement par

l ’auditeur de guerre de S . A. R. et les officiers de Justice dudit Régiment

en suitte de quoj les uns , et les autres donneront leurs sentiment sépa¬

rez , les uns pour les soldats du Régiment , et l ' auditeur de guerre de

S . A. R. pour les autres , et quand le Régiment devra faire faire quelque

execution , il sera tenu auparavant d ’Jnformer l ’officier General , ou le

Gouverneur de l ’endroit , et de l ' heure ou elle se devra faire , et il ne

sera permis a personne de pouvoir faire grâce a ceux que le dit Régiment

Condamnera , cela estant réservé au Colonel , et aux Capitaines.

38 . Lors pourtant le Régiment sera en Campagne , et fera Corp avec des autres

troupes de Sa dite A. R. Jl sera obligé d ’executer les Bans , Reglements,

et ordres que l ' officier General , qui commendera les troupes , fera pub -b

lier.

39 . Le Régiment prendra son Rang parmis les autres troupes d ’Jnfanterie de

S . A. R. du jour que le Colonel en prendra possession.

40 . Le susdit Régiment devra servir envers touts et contre touts , sauf Contre

la Patrie et ses Alliez [ im spez . Frankreich und Oesterreich gemeint ] .

Les Articles cy dessus ont estez convenus et arrestez entre nous Filibert

Conte [ S a l l i e r ] de . I -a Tour,  Ministre , et Secrétaire d ’Estat et

des guerres de S . A. R. et surintendant des ses Bastiments et le Sieur Jean

François Reding de Biberegg Bourgeois du Canton de Schuitz , en foix de quoy

nous les avons signez et scellez du Cachet de nos Armes . . .

Signé de la Tour L. S . . . . Reding de Biberegg L . S.

Victor Amé U par la grâce de Dieu Duc de Savoye , Prince de Piemond , Roy de

Chypre etc.

Nous avons veu , et examiné les articles cy dessus , signez par nostre ordre,

et corme ils ne Contiennent rien , qui ne soit conforme a nos Jntentions , nous

les avons approuvez et ratifiez , approuvons et ratifions , selon leurs formes

et teneurs , comme s ’ils estoient cy Jnseréz de mot a mot , promettant en foy,

et parolles de Prince de les observer , et faire Jnviolablement observer . . .

Signe V. Amadeo

L. S . Principis

Contre Signé de la Tour"

1 ) May/Histoire militaire VII 332 sowie HBLS IV 448 nennen als Kapitulations-
jahr 1694!



3 ) Platz ausgespart. 41
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